
RÃ©vision de la rÃ©glementation europÃ©enne sur la protection des donnÃ©es
personnelles

Description

Le 14 avril 2016, le Parlement europÃ©en a dÃ©finitivement adoptÃ© le projet de Â« paquet 
lÃ©gislatif Â» relatif Ã  la protection des donnÃ©es personnelles. Celui-ci comporte un rÃ¨glement et 
une directive qui sont appelÃ©s Ã  faire Ã©voluer sensiblement le droit des donnÃ©es personnelles 
des Etats membres de lâ€™Union europÃ©enne au cours des prochaines annÃ©es.

Le rÃ©gime juridique europÃ©en des donnÃ©es personnelles, issu de la directive 95/46/CE du 24 octobre
1995, est apparu de plus en plus dÃ©passÃ© au cours des annÃ©es 2000, Ã  mesure que les nouvelles
technologies de lâ€™information et de la communication et leurs usages se sont dÃ©veloppÃ©s. Avec
lâ€™avÃ¨nement de lâ€™internet et du big data, la protection des donnÃ©es personnelles est devenue un 
enjeu de sociÃ©tÃ© majeur, posant des questions telles que celle du droit Ã  lâ€™oubli ou celle de la
surveillance de masse. Chaque citoyen europÃ©en est aujourdâ€™hui concernÃ©, ce qui fait des
donnÃ©es personnelles lâ€™un des dossiers les plus importants parmi ceux que lâ€™Union europÃ©enne
doit traiter.

Aussi cette derniÃ¨re a-t-elle entendu rÃ©former la directive de 1995. Pour cela, elle a souhaitÃ© recourir
Ã  lâ€™instrument du rÃ¨glement, lequel, Ã  lâ€™inverse de la directive, est directement applicable par les
Etats membres sans besoin de transposition prÃ©alable â€“chacun pourra donc se prÃ©valoir de ce texte
Ã  portÃ©e gÃ©nÃ©rale et contraignant sitÃ´t quâ€™il sera entrÃ© en application. Le rÃ¨glement 
permet, mieux que la directive, de lutter contre la fragmentation juridique, trÃ¨s prÃ©judiciable dÃ¨s lors
quâ€™il sâ€™agit de saisir des objets transnationaux tels que les communications par internet.

InitiÃ©e par la Commission europÃ©enne le 25 janvier 2012, la rÃ©forme du droit europÃ©en de la
protection des donnÃ©es personnelles a ensuite donnÃ© lieu Ã  des nÃ©gociations longues et difficiles
entre cette Commission, le Conseil de lâ€™Union europÃ©enne et le Parlement europÃ©en, ainsi
quâ€™Ã  lâ€™intÃ©rieur de chacun de ces organes. En tÃ©moigne le nombre record dâ€™amendements
Ã  la proposition de rÃ¨glement dÃ©posÃ©s : 3999. Ces nÃ©gociations ont pris fin le 15 dÃ©cembre
2015 et câ€™est finalement le 14 avril 2016 que le Parlement a dÃ©finitivement adoptÃ© le projet, Ã  la
suite du Conseil qui sâ€™Ã©tait prononcÃ© favorablement le 8 avril prÃ©cÃ©dent.

Outre un rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral (RÃ¨glement (UE) 2016/679 du Parlement europÃ©en et du Conseil du
27 avril 2016 relatif Ã  la protection des personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es
Ã  caractÃ¨re personnel et Ã  la libre circulation de ces donnÃ©es, et abrogeant la directive 95/46/CE), le

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



nouveau Â« paquet lÃ©gislatif Â» relatif Ã  la protection des donnÃ©es personnelles comporte une 
directive visant Ã  Ã©tablir un cadre juridique europÃ©en pour les transferts de donnÃ©es Ã  des fins 
policiÃ¨res et judiciaires. Le rÃ¨glement sur la protection des donnÃ©es est entrÃ© en vigueur 20 jours
aprÃ¨s sa publication au Journal officiel de lâ€™Union europÃ©enneÂ ; ses dispositions seront
directement applicables dans tous les Etats membres deux ans aprÃ¨s cette date, soit en avril 2018. Quant Ã 
la directive, les Etats ont deux ans pour transposer ses dispositions dans leurs droits nationaux.

Le premier objectif : renforcer la protection des donnÃ©es personnelles des citoyens des Etats 
membres

Le rÃ¨glement relatif Ã  la protection des donnÃ©es personnelles a pour premiÃ¨re ambition de poser des
rÃ¨gles plus strictes et prÃ©cises que ne le faisait la directive de 1995. Ainsi toute entreprise ou
organisation collectant des informations personnelles devra-t-elle dÃ©sormais obtenir le consentement clair
et explicite des personnes physiques concernÃ©es. Câ€™est le fameux systÃ¨me de lâ€™Â« opt-in Â» qui
se trouve de la sorte gÃ©nÃ©ralisÃ© : chacun devra, par un acte dÃ©libÃ©rÃ© tel quâ€™un Â« clic Â»
dans une case, consentir Ã  la rÃ©colte et Ã  la rÃ©utilisation de ses donnÃ©es personnelles. Et, tandis
quâ€™il sera plus aisÃ© de revenir sur son consentement, le rÃ¨glement consacre le droit pour toute
personne dâ€™accÃ©der de faÃ§on facilitÃ©e aux donnÃ©es la concernant, ainsi quâ€™aux explications
relatives Ã  lâ€™usage qui pourrait Ãªtre fait de ces donnÃ©es. Toutes les informations devront Ãªtre
accessibles de faÃ§on simple et claire, tant sur le fond que sur la forme, les dÃ©putÃ©s europÃ©ens ayant
entendu mettre un terme aux politiques de vie privÃ©e Â« en trÃ¨s petits caractÃ¨res Â».

En outre, un vÃ©ritable Â« droit Ã  lâ€™oubli Â» est consacrÃ©, câ€™est-Ã -dire un droit Ã 
lâ€™effacement des informations antÃ©rieurement diffusÃ©es en ligne. Cela permettra, par exemple, Ã 
tout individu dâ€™exiger le retrait immÃ©diat de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel divulguÃ©es sur un
rÃ©seau social quelque temps auparavant et dont la publicitÃ© est susceptible de lui porter prÃ©judice.

Est Ã©galement limitÃ© le recours au profilage. Celui-ci ne sera possible quâ€™Ã  condition que la
personne en cause y ait consenti, que la loi nationale le permette et quâ€™il soit nÃ©cessaire et
proportionnÃ©. Cela signifie que chacun pourra refuser quâ€™un fournisseur de service traite ses 
donnÃ©es personnelles afin dâ€™Ã©tablir son profil pour ensuite lui proposer, par exemple, des
publicitÃ©s ciblÃ©es. Cette disposition est discutÃ©e car elle tend Ã  remettre en cause le modÃ¨le
Ã©conomique de sociÃ©tÃ©s comme Facebook.

Un autre volet du rÃ¨glement concerne la protection des mineurs, souvent moins sensibilisÃ©s que leurs
aÃ®nÃ©s aux risques et consÃ©quences de la diffusion de leurs informations personnelles : dÃ¨s lors
quâ€™un jeune de moins de 16 ans souhaitera utiliser quelque service du web, celui-ci devra obtenir au
prÃ©alable lâ€™accord exprÃ¨s des parents. La limite de 16 ans pourra Ãªtre abaissÃ©e jusquâ€™Ã  13
ans par les Etats afin quâ€™ils puissent conserver les rÃ¨gles Ã©quivalentes dÃ©jÃ  souvent en vigueur.

Le nouveau texte consacre encore la rÃ¨gle du Â« Privacy by design Â» (respect de la vie privÃ©e dÃ¨s la
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conception). Cela obligera les entreprises et autres organisations, publiques ou privÃ©es, traitant des
donnÃ©es personnelles Ã  prendre en compte les exigences relatives Ã  la protection de ces donnÃ©es
dÃ¨s la conception des produits et services, Ã  les intÃ©grer au cÅ“ur de tout nouveau projet informatique.
Doit Ã©galement Ãªtre signalÃ©e la norme de la Â« Security by default Â» (sÃ©curitÃ© par dÃ©faut),
laquelle imposera Ã  tout organisme de disposer dâ€™un systÃ¨me dâ€™information prÃ©sentant les
fonctionnalitÃ©s minimales requises en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© Ã  toutes les Ã©tapes de la gestion de
donnÃ©es. Et il faut noter lâ€™obligation mise Ã  la charge des responsables de traitements de donnÃ©es
de respecter des rÃ¨gles de transparence et de traÃ§abilitÃ© dites dâ€™accountability. Cela implique
quâ€™ils devront mettre en Å“uvre des mesures appropriÃ©es telles que des Ã©tudes dâ€™impact afin
dâ€™Ãªtre en mesure de dÃ©montrer que le traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel est
effectuÃ© dans le respect du rÃ¨glement.

Enfin, il convient de souligner combien le niveau des sanctions prÃ©vues en cas de non-respect de la
nouvelle rÃ©glementation (jusquâ€™Ã  20 millions dâ€™euros ou 4 % du chiffre dâ€™affaires annuel
total mondial) a pour vocation de renforcer la portÃ©e et lâ€™efficacitÃ© de toutes ces dispositions en
jouant un vÃ©ritable rÃ´le dissuasif.

Le deuxiÃ¨me objectif : favoriser leÂ dÃ©veloppement du marchÃ© numÃ©rique unique

Le rÃ¨glement europÃ©en octroie un droit Ã  la Â« portabilitÃ© des donnÃ©es Â» facilitant le transfert
des informations personnelles dâ€™un fournisseur de services Ã  un autre en cas de changement. GrÃ¢ce
Ã  ce nouveau droit, il sera possible, par exemple, de changer de fournisseur de messagerie Ã©lectronique
tout en conservant ses contacts et ses anciens courriels. Pareille disposition a pour but, non pas de
protÃ©ger les donnÃ©es des utilisateurs, mais de stimuler la concurrence sur certains marchÃ©s. En effet,
un autre objectif portÃ© par le rÃ¨glement europÃ©en est de dÃ©velopper le marchÃ© numÃ©rique 
unique, notamment en clarifiant les contraintes juridiques pesant sur les entreprises du secteur, afin de
stimuler lâ€™innovation et de favoriser la concurrence loyale entre les acteurs.
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Le rÃ¨glement a donc Ã©galement pour finalitÃ© de faciliter les transferts de donnÃ©es au sein du
marchÃ© intÃ©rieur europÃ©en, ce qui est en partie contradictoire avec lâ€™objectif par ailleurs
affichÃ© de prÃ©server la vie privÃ©e des citoyens. Lâ€™intention de crÃ©er un environnement
lÃ©gislatif favorable aux actuels et futurs champions europÃ©ens du numÃ©rique est pour autant
pleinement assumÃ©e par les instances de lâ€™Union europÃ©enne. Dâ€™autres dispositifs viennentainsi
la rÃ©aliser concrÃ¨tement, Ã  lâ€™image du nouveauÂ Â«Â mÃ©canisme de cohÃ©renceÂ Â». En
prÃ©voyant un ensemble unique de rÃ¨gles valables dans toute lâ€™Union et applicables Ã  toutes les
entreprises proposant leurs services au sein de lâ€™Union, le rÃ¨glement doit prÃ©munir contre les
situations de cacophonie juridique entre Etats, qui existaient jusquâ€™Ã  prÃ©sent, freinant les Ã©changes
transfrontaliers de donnÃ©es en raison de lâ€™insÃ©curitÃ© juridique quâ€™elles faisaient naÃ®tre. En
soumettant trÃ¨s expressÃ©ment les entreprises non europÃ©ennes sâ€™adressant aux consommateurs
europÃ©ens aux mÃªmes rÃ¨gles que les entreprises europÃ©ennes, le texte doit permettre uneconcurrence
Ã©quitable entre tous ces acteurs.

De plus, tout un pan du nouveau rÃ¨glement vise Ã  rÃ©duire les charges administratives liÃ©es au 
traitement des donnÃ©es personnelles. Notamment, afin de diminuer les coÃ»ts et garantir une
sÃ©curitÃ© juridique renforcÃ©e, des dÃ©cisions uniques devront Ãªtre prises concernant les affaires
transfrontaliÃ¨res susceptibles de faire intervenir plusieurs autoritÃ©s de contrÃ´le nationales. Ce
mÃ©canisme de guichet unique permettra Ã  toute entreprise opÃ©rant au sein de plusieurs Etats membres
de ne traiter quâ€™avec lâ€™autoritÃ© de protection des donnÃ©es de lâ€™Etat dans lequel elle
possÃ¨de son Ã©tablissement principal.

Il faut toutefois analyser ces nouveaux avantages en rapport avec les obligations mises Ã  la charge des
entreprises afin de renforcer la protection de la vie privÃ©e des citoyens europÃ©ens. Dans lâ€™ensemble,
il nâ€™est guÃ¨re assurÃ© que les acteurs du marchÃ© numÃ©rique unique seront dÃ©sormais dans une
situation plus simple que celle quâ€™ils connaissaient sous le rÃ©gime de la directive de 1995.
NÃ©anmoins, la Commission europÃ©enne estime Ã  2,3 milliards dâ€™euros par an les gains
Ã©conomiques tirÃ©s de la nouvelle lÃ©gislation europÃ©enne et de la clarification et mise en
cohÃ©rence du droit en rÃ©sultant.

Le troisiÃ¨me objectif : Ã©tablir un cadreÂ juridique europÃ©en pour les transferts deÂ donnÃ©es 
Ã  des fins policiÃ¨res et judiciaires

La directive relative Ã  la protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel transmises Ã  des fins de
coopÃ©ration policiÃ¨re et judiciaire, qui constitue le second Ã©lÃ©ment du Â« paquet lÃ©gislatif Â»,
doit remplacer une dÃ©cision-cadre de 2008 (2008/977/JHA). Son objet est de fixer des normes minimales
en matiÃ¨re de protection des individus (victimes, suspects et tÃ©moins) dont les donnÃ©es sont traitÃ©es
Ã  des fins de prÃ©vention, de dÃ©tection et de poursuite dâ€™infractions pÃ©nales, afin de garantir le
respect de leurs droits et libertÃ©s tout en permettant aux forces de police europÃ©ennes de coopÃ©rer de
faÃ§on plus efficace quâ€™auparavant. Jusquâ€™Ã  prÃ©sent, les pratiques en matiÃ¨re pÃ©nale
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Ã©taient trÃ¨s diffÃ©rentes dâ€™un Etat Ã  lâ€™autre, certains donnant la primautÃ© Ã  lâ€™ordre
public et Ã  la sÃ©curitÃ© contre le droit au respect de la vie privÃ©e, dâ€™autres, Ã  lâ€™inverse,
privilÃ©giant ce dernier.

La nouvelle directive intervient dans un contexte difficile en raison des menaces terroristes qui pÃ¨sent sur
lâ€™Europe. Elle sâ€™efforce nÃ©anmoins de rechercher le meilleur Ã©quilibre entre des intÃ©rÃªts
antagonistes et, surtout, de favoriser la coopÃ©ration entre les Etats. En effet, un problÃ¨me important 
concernant la lutte contre les attentats terroristes et autres crimes transnationaux est que beaucoup 
dâ€™Etats hÃ©sitent ou mÃªme se refusent Ã  transmettre certaines informations pourtant prÃ©cieuses. 
En fixant des normes europÃ©ennes applicables aux Ã©changes de donnÃ©es personnelles entre
autoritÃ©s rÃ©pressives, la directive doit renforcer la confiance mutuelle entre les institutions policiÃ¨res
et judiciaires des Etats membres et ainsi favoriser la prÃ©vention et la sanction transfrontaliÃ¨res des actes
criminels.

Face Ã  la dimension supra-Ã©tatique des enjeux impliquÃ©s par les nouvelles technologies de
lâ€™information et de la communication, lâ€™Europe sâ€™efforce dâ€™Ãªtre un moteur et de montrer 
lâ€™exemple, quâ€™il sâ€™agisse de lutte contre un terrorisme de plus en plus transnational ou de
dÃ©veloppement de marchÃ©s Ã©conomiques eux aussi de plus en plus transnationaux. Le Â« paquet
lÃ©gislatifÂ Â» relatif Ã  la protection des donnÃ©es personnelles en est une parfaite illustration. Et tout
aussi importante que la question du contenu de ce Â« paquet lÃ©gislatif Â» est celle de son application
concrÃ¨te, tant lâ€™un des problÃ¨mes majeurs affectant le droit de lâ€™internet est celui de la faible
effectivitÃ© des lois qui le constituent. Mais ce ne sera que dans un certain temps quâ€™il deviendra
possible de rÃ©pondre Ã  cette autre question, un temps qui, dâ€™ailleurs, nâ€™est peut-Ãªtre pas
compatible avec le temps de lâ€™internet.
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